
La Sous-direction des sciences 
du comportement de la GRC...
offrir les outils et l’expertise 
nécessaires au succès d’une enquête

Affaire non résolue?
À court de pistes?
Aucun suspect?
Besoin de connaître la vérité?
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Les sciences du comportement étudient les comportements déviants de l’être humain. À la GRC,
« sciences du comportement » est un terme général qui regroupe plusieurs services d’aide aux enquêtes 

criminelles. Elles visent à comprendre la dynamique des crimes violents ou en série et des auteurs de 
ces crimes et à appuyer les services de police canadiens en leur fournissant de l’information, 

des conseils, des suggestions et des stratégies.

Située à Ottawa, la Sous-direction des sciences du comportement effectue des recherches, élabore 
des politiques et fournit des services de consultation à la GRC et à d’autres services de police en matière 

d’analyse des enquêtes criminelles, de profil géographique et de contrôle de la sincérité.
La Sous-direction met également à jour le Système d’analyse des liens de la violence associée 

aux crimes (SALVAC) et le Registre national des délinquants sexuels.

La Sous-direction des sciences du comportement de la GRC...
offrir les outils et l’expertise nécessaires au succès d’une enquête



Système d’analyse des liens de la violence associée
aux crimes (SALVAC)...  établir des liens

4



 5

Le SALVAC est un système informatique pancanadien conçu pour répertorier les crimes 
de violence interpersonnelle sur lesquels la police a enquêté. Les spécialistes du SALVAC sont des 
enquêteurs formés pour analyser et interpréter les dossiers de crime de violence afin 
d’en dégager les tendances et les liens pour aider les enquêteurs à cerner les crimes sériels et 
à établir le profil de leurs auteurs.

Le centre national de décision du SALVAC établit et contrôle les politiques, les modalités et
les normes minimales qui régissent la présentation et l’analyse des crimes de violence
interpersonnelle dans la base de données du Système. Il offre les services suivants :
 

élaboration des politiques, conseils et orientation pour les centres provinciaux du •	 SALVAC; 

examen et gestion des programmes; •	

planification stratégique; •	

élaboration et prestation de la formation; •	

liaisons internationales;  •	

analyse des affaires internationales; •	

négociation de protocoles d’entente (PE) et de contrats de licence;      •	
          
établissement des normes du •	 SALVAC.   
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Registre national des délinquants sexuels... 
aider les policiers à enquêter sur les 
crimes de nature sexuelle
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Le Registre national des délinquants sexuels est un système national d’enregistrement 
de renseignements sur les délinquants sexuels qui ont été déclarés coupables d’infractions 
sexuelles  prévues à l’article 590.011 du Code criminel et qui ont reçu d’un tribunal l’ordonnance
de se présenter chaque année à la police.                                                    

Lors de l’enregistrement, le policier entre les renseignements concernant le délinquant dans
une base de données à laquelle ont accès tous les services de police accrédités par biais de
leur centre d’enregistrement provincial ou territorial.

Le facteur temps est primordial lorsqu’il s’agit de localiser des délinquants sexuels et d’enquêter 
sur un crime commis par l’un d’entre eux. Le Registre national des délinquants sexuels aide les 
policiers à enquêter sur les crimes de nature sexuelle en mettant à leur disposition
des renseignements à jour sur les délinquants sexuels condamnés et en répertoriant tous 
les délinquants sexuels enregistrés qui vivent dans un secteur donné.

Une demande de recherche dans la base de données du Registre devrait être faite au début 
de l’enquête dans le cas d’un crime de nature sexuelle, si l’auteur du crime est inconnu et que 
l’on a besoin d’aide pour orienter l’enquête.
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L’analyse des enquêtes 
criminelles... apporter 
compréhension et expérience
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L’analyse des enquêtes criminelles (AEC) est un outil d’enquête conçu pour aider les services de police 
à résoudre les crimes violents. Elle est fondée sur l’examen des éléments de preuve recueillis sur les lieux 
d’un crime et auprès des témoins et des victimes. Elle s’appuie sur les principes d’enquête et des sci-
ences du comportement et permet de déterminer les caractéristiques et les traits de la personnalité d’un 
délinquant inconnu et de trouver des stratégies pour l’enquête, l’interrogatoire et le procès de ce dernier.
 
Une AEC ne saurait remplacer une enquête approfondie; l’exactitude et le détail de l’analyse 
dépendent de l’exactitude et du détail de l’information sur laquelle elle s’appuie. Les AEC sont utiles 
aux enquêtes sur les cas de violence interpersonnelle, en particulier les cas d’homicide et d’agression 
sexuelle. L’AEC peut porter sur des crimes isolés ou en série ayant fait une ou plusieurs victimes, 
notamment les homicides, les agressions sexuelles, les enlèvements d’enfants, les prises d’otages, les 
attentats à la bombe et les incendies criminels. 

Les spécialistes de l’AEC sont accrédités par l’International Criminal Investigative Analysis Fellowship 
en vue d’effectuer des analyses de comportement criminel. Ils offrent aux enquêteurs les services de 
consultation suivants : 

Profil de personnalité : •	 Il s’agit d’une analyse détaillée du comportement permettant d’en savoir 
davantage sur un délinquant inconnu.
Évaluation indirecte de la personnalité :•	  Il s’agit de l’évaluation d’une personne connue que l’on 
croit responsable de la perpétration d’un crime violent.
Analyse de mort équivoque :•	  Il s’agit de reconstituer le lieu du crime afin de donner un avis sur 
les causes du décès (p. ex., homicide, suicide, accident ou cause naturelle).
Évaluation des messages de menace ou d’extorsion : •	 L’analyste examine les messages de  
menace ou d’extorsion sur le plan du contenu et de la forme afin de déterminer la validité de la 
menace et le niveau de risque pour la victime et pour suggérer des moyens de réduire ce risque.                           
Consultation d’expert : •	 Un analyste de l’AEC offre entre autres des services de reconstitution  du 
lieu du crime, de preuve et de rapport d’expert dans les enquêtes du coroner; d’analyse  
des cas de harcèlement criminel, d’étude dans des domaines inhabituels d’expertise et de  
consultation en matière de communication et de stratégies des médias.

On devrait demander une AEC dès le début de l’enquête dans les cas de crimes de violence interper-
sonnelle, lorsqu’on a épuisé la plupart des pistes ou lorsque des circonstances particulières l’exigent. 
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Profils géographiques... 
garder un oeil sur les auteurs de crimes en série
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L’établissement de profils géographiques est un outil d’enquête qui permet de déterminer 
l’endroit où le criminel a le plus de chance de se trouver, c’est-à-dire son domicile, son emploi, 
les lieux qu’il fréquente, etc., ainsi que l’itinéraire de ses déplacements. À partir de données sur 
une série de crimes apparentés, l’auteur de profils géographiques applique un modèle 
mathématique pour analyser les lieux des crimes et les caractéristiques des quartiers et produire 
une carte indiquant les endroits où le délinquant est le plus susceptible d’habiter ou de travailler.

Cette technique aide à concentrer les moyens d’enquête sur l’endroit probable où se trouve 
le suspect à l’intérieur d’un secteur défini par le profil géographique. Elle permet de
réduire le temps et les efforts nécessaires à l’enquête et d’accélérer l’arrestation du délinquant.
L’établissement de profils géographiques vient compléter les techniques d’enquête 
conventionnelles et se révèle particulièrement efficace lorsque combiné à l’établissement de 
profils de criminels.

L’établissement de profils géographiques est utile aux enquêtes sur des crimes sériels dont 
l’auteur est inconnu. Il faut au moins cinq lieux ou crimes pour dresser un profil; toutefois, 
on peut procéder à une certaine forme d’analyse avant. Ce genre de profil est surtout utile pour 
les crimes violents : homicide et disparition de corps, agression sexuelle, crimes contre 
les personnes (dont l’agression d’enfants), attentat à la bombe, incendie criminel, vol qualifié et 
introduction par effraction ainsi que les crimes commis à des endroits multiples, 
comme le harcèlement au téléphone, l’exhibitionisme et le vol de cartes de crédit.

On devrait faire appel au service d’établissement de profils géographiques dès le début 
de l’enquête dans les cas de crimes sériels, lorsque le délinquant est inconnu, lorsqu’on veut 
mieux orienter l’enquête ou lorsque des circonstances particulières l’exigent.

Profils géographiques... 
garder un oeil sur les auteurs de crimes en série



Contrôle de la sincérité... 
orienter les enquêtes
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La Section des contrôles de sincérité assure un soutien aux enquêtes par des méthodes 
de contrôle de la sincérité, ainsi qu’un leadership dans la recherche et la conception de
techniques nouvelles et l’évaluation continue des techniques actuelles.

Grâce aux techniques de contrôle de la sincérité, les enquêteurs sont à même de déterminer 
la sincérité de différents sujets, qu’ils soient plaignants, victimes, témoins, personnes d’intérêt, 
suspects, prévenus ou accusés. Si l’opinion du spécialiste en la matière n’est pas destinée à être 
présentée au tribunal, le service qu’il offre permet cependant d’orienter les enquêtes.

Le polygraphe •	 est un instrument conçu pour détecter et enregistrer les fonctions  
physiologiques du corps, telles que le pouls, les hausses et les baisses de tension artérielle, 
le rythme respiratoire et les fluctuations dans l’activité des glandes sudoripares. Dans des 
conditions contrôlées, le polygraphiste est en mesure d’évaluer les changements  
physiologiques traduisant la sincérité du sujet ou la tentative de tromperie. 

L’analyse de déclaration•	  est une méthode scientifique alliant les principes de la linguis-
tique, de la psychologie, de la sociologie, de la criminologie et de la psychiatrie pour  
analyser les formes d’expression afin de déterminer si les déclarations sont issues de la 
mémoire ou de l’imagination. C’est un moyen efficace d’obtenir des renseignements et de 
déceler toute tentative de tromperie par le seul mode de l’expression verbale ou écrite.  

L’hypnose médico-légale •	 est un outil d’enquête utile pour obtenir de l’information  
d’un plaignant, d’une victime ou d’un témoin. Elle vise à favoriser le rappel à la mémoire et 
non à établir la vérité. Comme le sujet peut fabuler durant une séance d’hypnose, on doit 
vérifier ou corroborer la véracité de l’information obtenue par une enquête rigoureuse. 

Contrôle de la sincérité... 
orienter les enquêtes
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Recherche et développement... 
étude empirique du psychisme criminel et 
du comportement humain
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À titre de centre de recherche en sciences du comportement, la Section de la recherche et du 
développement vise à améliorer les connaissances théoriques par des recherches empiriques ap-
pliquées dans le domaine du comportement déviant et des techniques d’enquêtes utilisées pour 
identifier et arrêter les auteurs de crimes violents et de crimes en série.

La Section de la recherche et du développement :

dirige et supervise les recherches en sciences du comportement;  •	

établit un réseau professionnel et des partenariats de recherche pour faciliter la recherche •	
dans le domaine; 

reste à la pointe de la recherche en sciences du comportement, tire parti des conclusions •	
des recherches et intègre les nouvelles connaissances théoriques et empiriques aux 
pratiques courantes, ce qui permet aux services de police canadiens d’être plus efficaces.

Les domaines de recherche sont, entre autres : les crimes sexuels et leurs auteurs, les liens entre 
les crimes violents, l’analyse des enquêtes criminelles et le profilage géographique,  
le polygraphe et autres techniques de contrôle de la sincérité, l’évaluation du risque et 
de la menace, les méthodes criminelles ainsi que la typologie des criminels violents.




